
Procès-verbal
	

Réunion	du	Conseil	exécutif	de	l’ASSÉ
Le	26	janvier	2005	au	bureau	de	l’ASSÉ

	
	
Présences	:
	
nom	retiré	nom	retiré	nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré	nom	retiré	nom	retiré,	permanente
	
	
0.	 Ouverture

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité

	
0.	 Procédures

	
1.1	Præsidium

	
1.1.1	nom	retirénom	retiré	au	secrétariat	et	nom	retirénom	retiré	à	l’animation.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
1.2	Lecture	et	adoption	de	l’ordre	du	jour
	
1.2.1	L’ordre	du	jour	suivant	:
0.0	Ouverture	
1.0	Procédures
1.1	Præsidium
1.2	Lecture	et	adoption	de	l'ordre	du	jour
1.3	Lecture	et	adoption	du	procès-verbal	du	21	janvier	2005
2.0	nom	retiré
3.0	Congrès
3.1	Confirmations
3.2	Logistique
4.0	Sortie	médiatique	d'après-Congrès
5.0	Mesures	extraordinaires
6.0	Modalités	de	déclenchement	de	la	grève
7.0	Coordination	de	la	grève
8.0	Plan	d'action
9.0	États	généraux
10.0	Finances
11.0	Communauto

12.0	Répartition	des	tâches	au	sein	de	l'exécutif
13.0	Varia
14.0	Levée



Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité

	
1.3	Lecture	et	adoption	du	procès-verbal	du	21	janvier	2005
	
1.3.1	L’adoption	du	procès-verbal	du	21	janvier	2005.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
0.	 nom	retiré

	
2.1	Que	l’exécutif	accepte	la	modification	de	40,00	$	au	coût	mensuel	du	loyer	et	qu’il	signe	les	papiers
relatifs	à	ce	changement.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
0.	 Congrès

	
0.	

1.	 Confirmations
	

3.2	Logistique
	
3.2.1	Que	nom	retiré	nom	retiré	 soit	mandatée	pour	 faire	 le	secrétariat	 lors	du	Congrès	des
	29	et	30	janvier	2005.	Que	les	heures	travaillées	de	l'ouverture	à	la	fermeture	du	Congrès	(le
samedi	et	 le	dimanche)	 soient	 comptabilisées	et	payées	sous	 forme	de	congés	d'ici	 la	 fin	du
contrat.
Proposée	par	nom	retiré

Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
3.2.2	Que	nom	retirénom	retiré	soit	mandatée	pour	rédiger	un	document	pour	la	présidence	du	Congrès,
incluant	les	temps	d’intervention	(1ière	intervention	:	4	minutes,	2	minutes	pour	les	autres	interventions),	la
durée	prévue	pour	chaque	point	et	quelques	règles	de	procédures.	

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité

	
3.2.3	Que	les	points	suivants	soient	présentés	par	les	personnes	dont	le	nom	figure	entre	parenthèses	:	

Præsidium	(nom	retiré	nom	retiré)
Entre	«	Præsidium	»	et	«	Lecture	et	adoption	de	l’ordre	du	jour	»	:

Procédures	(nom	retiré	nom	retiré	et	nom	retiré	nom	retiré)
Présentation	du	Congrès	:	nom	retiré	nom	retiré	ou	nom	retiré	nom	retiré

Tour	de	table	(nom	retiré	nom	retiré)
Bilans	(nom	retiré	nom	retiré)

Local	(nom	retiré	nom	retiré)
National	(nom	retiré	nom	retiré)

Finances	(nom	retiré	nom	retiré)



États	financiers	2003-2004	(nom	retiré	nom	retiré)
États	financiers	mi-annuels	2004-2005	(nom	retiré	nom	retiré)
Modifications	aux	prévisions	budgétaires	2004-2005	(nom	retiré	nom	retiré)

Avis	de	motion
Traitement	(nom	retiré	nom	retiré)

Élections	(nom	retiré	nom	retiré)
Conseil	exécutif	(nom	retiré	nom	retiré)
Comité	femmes	(nom	retiré	nom	retiré)
Comité	journal	(nom	retiré	nom	retiré)
Comités	de	travail	(nom	retiré	nom	retiré-nom	retiré)

Mesures	extraordinaires	(nom	retiré	nom	retiré)
Revendications	pour	la	grève	(nom	retiré	nom	retiré)
Plan	d’action	pour	la	grève	(nom	retiré	nom	retiré)
Coordination	de	la	grève	(nom	retiré	nom	retiré)
Femmes	(nom	retiré	nom	retiré)
États	généraux	du	mouvement	étudiant	et	Congrès	d’orientation	(nom	retiré	nom	retiré)
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité

	
4.0	Sortie	médiatique	d’après-Congrès
	
4.1	Que	l’exécutif	propose	au	Congrès	de	le	mandater	d’organiser	une	conférence	de	presse	lundi	le	31
janvier	2005	au	Cégep	de	Saint-nom	retiré	 pour	 annoncer	 le	 début	 de	 la	 campagne	de	 grève.	Que	 les
personnes	présentes	à	cette	conférence	soient	élues	par	le	Congrès.	Qu’elle	soit	appelée	par	le	biais	d’un
communiqué	diffusé	sur	CNW	le	dimanche	30	janvier	au	sortir	du	Congrès
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
4.2	Que	nom	retirénom	retiré	appelle	les	médias	vendredi	pour	les	informer	de	la	conférence	de	presse
du	31	janvier	2005.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
5.0	Mesures	extraordinaires
	
5.1	 Le	 Conseil	 exécutif	 propose	 que,	 sur	 les	 Comités	 de	 travail	 de	 l’ASSÉ	 ainsi	 que	 sur	 le	 Comité
femmes	et	le	Comité	journal,	puisse	être	élu	un	nombre	de	6	personnes	au	lieu	de	3,	pour	la	durée	de	la
grève,	selon	les	modalités	définies.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
5.2	Que	le	Conseil	exécutif	propose	l’amendement	suivant	au	Congrès	:	D’ajouter	au	point	2.,	à	la	suite
de	«	 au	prorata	de	 leurs	membres	 au	 sein	de	 la	 coalition	»,	«	par	 le	biais	d’un	 fond	de	grève	dont	 la
gestion	sera	déterminée	par	la	coalition	».
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité



	
5.3	Le	Conseil	exécutif	propose	l’ajout	du	point	8	:	Que	cette	coalition	assure	de	mettre	en	pratique	le
principe	de	démocratie	directe	en	garantissant	qu’aucune	proposition	du	gouvernement	ne	sera	acceptée
avant	la	consultation	de	toutes	les	assemblées	générales	des	associations	étudiantes	en	grève,	que	seul-e-s
les	représentant-e-s	des	associations	étudiantes	en	grève	puissent	négocier	avec	le	gouvernement	et	que
des	négociations	ne	soient	entamées	qu’après	l’accord	de	toutes	ces	associations.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
5.4	Que	le	Conseil	exécutif	s’oppose	à	la	modification	proposée	par	l’AFESH-UQÀM	au	point	3.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
6.0	Modalités	de	déclenchement	de	la	grève
	
6.1	Que	la	position	du	Conseil	exécutif	soit	d’appuyer	les	amendements	proposés	par	l’AFESH-UQÀM
sur	la	question	du	déclenchement	de	la	grève.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
Proposition	 privilégiée	 :	 De	 passer	 au	 point	 «	 10.0	 Finances	 »	 et	 de	 passer	 ensuite	 au	 point	 «	 11.0
Communauto	».
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
10.0	Finances
	
10.1	 Que	 l’exécutif	 propose	 l’amendement	 suivant	 au	 congrès	 des	 28-29	 et	 30	 janvier	 2005	 sur	 la
proposition	 des	 modifications	 des	 prévisions	 budgétaires	 :	 Que	 la	 prévision	 modifiée	 pour	 le	 poste
budgétaire	du	Loyer	soit	ajustée	à	3200	$	pour	pallier	à	l’augmentation	du	loyer	de	40	$	par	mois.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
11.0	Communauto
	
11.1	Que	l’on	confirme	la	réservation	d’une	voiture	compacte	chez	Via	Route	(succursale	Papineau)	via
Communauto	du	vendredi	28	janvier	2005	à	11h	jusqu’au	lundi	31	janvier	2005	à	11h	au	coût	de	36,00	$
par	jour	(kilométrage	illimité	inclus).
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
Que	l’on	renouvelle	le	forfait	et	la	franchise	auprès	de	Communauto.	Le	renouvellement	sera	effectif	du
28	 février	 2005	 au	 28	 février	 2006.	Le	 forfait	 choisi	 est	 le	 forfait	A,	 pour	 un	 coût	 de	 230,05	 $	 taxes
incluses.	La	franchise	choisie	(0	$	par	accident)	est	de	23,01	$	taxes	incluses.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	



13.0	Levée	à	21h38
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité


